
ÉQUIPEMENT DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE (EPI) 

Travaillez seulement avec des machines mo-
dernes, en bon état et bien entretenues. 

Lisez attentivement le mode d’emploi et suivez les 
instructions. Voici l’équipement sécurisé nécessaire :

 

 
Utilisez l’essence alkylée disponible  
dans le commerce.

Elle contient peu de substances nocives, mé-
nage l’environnement et protège la santé de 
l’utilisateur de la tronçonneuse ; elle a en outre 
des effets positifs sur le moteur.

Bidons combinés avec becs verseurs spéciaux

Ils facilitent le remplissage et évitent les pertes.

MACHINES DE HAUTE SÉCURITÉ 

Frein de chaîne avec 
protège-main

Protection de 
la main droite

Arrêt de chaîne

Silencieux  

Poignée antivibration

Verrouillage  
de l’accélérateur

Les travaux à la tronçonneuse et la récolte du bois 
causent de nombreux accidents parfois graves, 
voire mortels.

TRAVAUX A LA  
TRONÇONNEUSE ET 
RÉCOLTE DU BOIS EN 
TOUTE SÉCURITE DANS 
LES FORÊTS PRIVÉES

Si vous avez besoin 
d’un soutien  
professionnel,

adressez-vous à 
l’arrondissement  
forestier compétent  
ou mandatez un  
entrepreneur  
forestier.

Portez toujours tout votre EPI pendant 
les travaux de récolte

l Veste de couleur vive 
  (haute visibilité)

l Gants de travail 

l Pantalon anti-coupures

l Chaussures robustes à tige   
 haute et semelle profilée,   
 idéalement chaussures  
 forestières anti-coupures

l Casque de couleur vive 
 (haute visibilité) avec 
 protège-ouïe et protège-face
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PRÉVENEZ LES RISQUESq

l Treuil avec dispositif 
 « homme mort » et arrêt 
 d’urgence 

l Cabine de sécurité 

l Grille de protection /  
 vitre de protection en  
 verre de sécurité 

l Commande radio  
 du treuil  

l Bouclier d’appui

Protège-chaîne



 

Font partie de l’organisation des secours :
l Carte indiquant le lieu de travail, 
l les numéros d’urgence, le téléphone mobile/la radio
l  App de secours sur le téléphone mobile, 
 p.ex. iRega ou retteMi.ch 
l Connaissances des premiers secours 
l  Pharmacie de premiers secours sur le lieu de travail

FORMATION INITIALE  
ET CONTINUE 

ORGANISATION DU TRAVAIL  
ET PLAN D’URGENCE

 

Pour en savoir plus sur 
les cours :

www.coursbucherons.ch

 

Avant de commencer le travail,  
assurez-vous que les points suivants  
sont réglés :
l Lieu et objectif de la coupe de bois  
 (demander l’autorisation) 
l  Méthode de travail
l  Personnes et responsabilités 
l  Machines, engins et outillage nécessaires
l  Mesures de signalisation et de délimitation 
 des zones
l  Quantités et types de bois
l  Dangers (branches, chutes de pierres, chutes, etc.)   
 obstacles (bâtiments, conduites, etc.)
l  Mesures en cas d’urgence

Travaillez toujours au  
moins à deux !  
Si vous travaillez seul,  
personne ne peut vous  
venir en aide. Il faut  
toujours garantir les  
premiers secours.

L’outillage suivant doit être à disposition  
sur le lieu de travail selon la mission:

Avant de récolter du bois, posez-vous  
les questions fondamentales  
suivantes :

l Suis-je capable d’exécuter les travaux en  
 toute sécurité? Ai-je la formation et    
 l’équipement nécessaires ?
l Dois-je faire appel à un spécialiste ou confier  
 le travail à un professionnel ?
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Les travaux de récolte du bois 
doivent être planifiés.

Utilisez le formulaire suivant pour  
préparer le travail « Attribution du travail et  
organisation en cas d’urgence en forêt »  
Téléchargement sous: www.suva.ch/88216.f

 
Le travail à la tronçonneuse et la récolte  
du bois sont des travaux dangereux qui  
nécessitent une formation.

l La coupe de bois de chauffage peut être apprise   
 dans un cours de maniement de la tronçonneuse   
 de deux jours. 
l Les travaux d’abattage et de débardage en toute  
 sécurité présupposent au moins un cours de base   
 de cinq jours sur la récolte du bois et un cours de   
 perfectionnement de cinq jours. 

l Si les travaux sont exécutés sur contrat, il faut  
 obligatoirement avoir suivi au moins dix jours de   
 cours au total conformément à l’art. 21a de la loi  
 sur les forêts. Cela concerne les travaux sur  
 mandat et contre rémunération (contre-pres- 
 tation sous une forme quelconque, que ce soit de  
 l’argent, du bois ou toute autre valeur matérielle).  
 L’attestation de cours doit être apportée au plus   
 tard à partir de janvier 2022.

 Les cantons décident   
 individuellement s’ils   
 reconnaissent des  
 équivalences.
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Matériel de bûcheronnage :
 l Matériel de signalisation et de délimitation  
  des zones 
l Tronçonneuse avec accessoires et bidon combiné 
l Merlin ou hache
l Coins d’abattage
l Leviers d’abattage ou tourne-bois
l Double mètre, chevillière automatique,  
 mètre à découper 
l Tire-câble ou treuil à câble 
l  Pharmacie de premiers secours

Matériel de débardage :
l Tracteur équipé d’un treuil à commande radio
l  Tronçonneuse avec accessoires et bidon combiné 
l Moyens d’arrêt et de blocage spécifiques du  
 treuil à câble (p.ex. chaînes avec choker,  
 poulies de renvoi et de déviation  
  et élingues)

OUTILLAGE SUFFISANT  
ET ADÉQUAT

Coupe de bois


